
MORALITE ET IMMORALITE 
DES REVENUS

23e colloque du Centre d’éthique économique

Le colloque se déroulera dans la Salle des Actes 
de la Faculté de Droit et de Science Politique
(3, Avenue Robert Schuman - 13628 Aix-en-Provence Cedex 1)
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RENSEIGNEMENTS  ET  INSCRIPTIONS :
Organisation du colloque

Responsables scientifiques : 
Gil Charbonnier & Jean-Yves Naudet
Secrétariat : Françoise Bensakkoun

Centre d’Éthique économique et des affaires
Faculté de Droit et de Science Politique – AMU

3, avenue Robert-Schuman
13628 AIX-EN-PROVENCE cedex 1

Bureau 310 (3e étage bât Pouillon)
Tél : 04 42 17 28 73

mail : francoise.bensakkoun@univ-amu.fr  
ou  fdsp-centre-ethique@univ-amu.fr 

Séance de conclusion
Président de séance : Gil CHARBONNIER,

Directeur du Centre d’Éthique économique et des affaires, FDSP, AMU.

Vendredi 24 juin 2016 (suite)

15 h 00 Proust, sociologue de l’argent
par Nicolas MADELENAT di FLORIO, Professeur du secondaire, 
enseignant et chercheur au Centre d’Éthique économique, AMU.

15 h 30 L’argent, commutateur entre romantisme et socialisme, 
de Nerval à Houellebecq
par Bruno VIARD, Professeur à la Faculté des Arts, Lettres, Langues, 
Sciences humaines, d’Aix-Marseille, CIELAM, AMU.

16 h 00 Discussion

17 h 45 Discussion

18 h 00 Clôture du colloque

16 h 30 Pause café

17 h 00 L’inégalité mondiale des revenus et la pauvreté de 1700 à 2030
par Christian MORRISSON, Professeur émérite de l’Université Paris I 
(Panthéon-Sorbonne), ancien Chef de division de l’OCDE, Senior Fellow à 
la FERDI.

	   	  

TARIFS
Personnes privées  30 € 

Représentants des entreprises  100 €
Gratuité pour les étudiants

Les tarifs indiqués comprennent l’inscription au colloque, 
les diverses pauses café et le cocktail du jeudi soir.

Chèques à l’ordre de M. l’Agent Comptable d’Aix-Marseille Université

Avec le soutien de



Le regard des juristes
Président de séance : Hervé ISAR 

Vice-Président de l’Université d’Aix-Marseille,  
Professeur à la Faculté de Droit et de Science Politique

Le regard des littéraires
Président de séance : Jean-Philippe AGRESTI

Vice-Président de l’Université d’Aix-Marseille,  
Professeur à la Faculté de Droit et de Science Politique

Jeudi 23 juin 2016 Vendredi 24 juin 2016

9 h 30

10 h 00

10 h 30

11 h 00

14 h 30

12 h 15

9 h 30 Accueil café

Accueil café

Moralité et immoralité des revenus au regard de la philosophie 
du droit et du droit des obligations 
par Frédéric ROUVIERE, Professeur à la Faculté de Droit et de Science 
Politique, Laboratoire de Théorie du Droit, AMU.

Le SMIC et ses enjeux politico-juridiques internes et internationaux,
par Alexis BUGADA, Professeur à la Faculté de Droit et de Science 
Politique, Directeur du Centre de Droit social, AMU.

Associer le salarié pour le rémunérer ? 
par Jean-Philippe LIEUTIER, Maître de conférences à l’Université de Rouen.

Le portrait de la City dans « Londres » de Paul Morand
par Gil CHARBONNIER, Directeur du Centre d’Éthique économique et 
des affaires, FDSP, CIELAM, AMU.

Pause déjeuner

14 h 30 L’analyse du profit (théories du profit versus exploitation),
par Jean-Yves NAUDET, Professeur émérite, Faculté de Droit 
et de Science Politique, AMU. Ancien directeur du Centre d’Éthique  
économique.

10 h 00 Accueil des participants et ouverture du colloque, 
par le Pr. Philippe BONFILS, Doyen de la Faculté de Droit et de Science 
Politique d’Aix-Marseille

11 h 45 Discussion

15 h 00 L’analyse de la rente  
(théories de la rente versus revenu sans effort productif) 
par Pierre GARELLO, Professeur à la Faculté d’Économie et  
de Gestion, AMU.10 h 15 Présentation du colloque,

par Gil CHARBONNIER, Maître de conférences à la Faculté de Droit 
et de Science Politique, Directeur du Centre d’Éthique économique, 
Codirecteur du Magistère JCO (Journalisme et Communication des 
Organisations), AMU.

16 h 00 Discussion

16 h 30 Pause-café

Table-ronde : Faut-il interdire la spéculation ?
Animée par Jean-Yves NAUDET

Professeur émérite de la Faculté de Droit et de Science Politique (AMU)

17 h 00 Participants : Pierre de LAUZUN, (Délégué général de l’Association 
Française des Marchés Financiers), Doyen Jean-Pierre CENTI, 
(Professeur émérite, FEG, AMU), Julien COUARD, (Maître de 
conférences à l’Université de Toulon)

La table ronde sera suivie d’une discussion

19 h 00 Cocktail, offert à tous les participants, dans le Patio de l’Université

10 h 45 L’éthique des revenus, entre raison et sentiments
par Serge SCHWEITZER, Économiste, Faculté de Droit et de Science 
Politique, AMU, ICES.

12 h 15 Pause déjeuner

Le regard des économistes
Président de séance : Dominique AUGEY 

Professeur de Science économique à la Faculté de Droit 
et de Science Politique, AMU

14 h 00 L’analyse du salaire (théories du salaire versus justice distributive),
par François FACCHINI, Professeur à l’Université de Paris-Sud.

15 h 30 L’analyse du taux d’intérêt  
(théorie du taux d’intérêt versus stérilité de l’argent)
par Guido HÜLSMANN, Professeur à l’Université d’Angers.

11 h 30 Discussion

Séance d’ouverture


